






Direction départementale
des territoires et de la mer

Forages déclarés et autorisés au titre de la loi sur l’eau
GAEC reconnu des Sablières

Forage dit « Ferme » en parcelle B2751 (numéro A1317 indiqué au dossier). Régularisation autorisée
par  courrier  du 03 juin 2020  (DLE 59-2019-00151  et  décision  au  cas  par  cas  n° 2019-3503
du 27 mai 2019)

Coordonnées  géographiques
prises sur le terrain

Lambert 93 X=719 036 Y=7 039 629
Lambert II étendu X=666 659 Y=2 606 949
WGS84 : X=3.273274 Y=50.453823

Coordonnées BRGM Codification en cours

Masse d’eau souterraine Craie de la Vallée de la Scarpe et de la Sensée (FRAG 006)

Bassin versant Scarpe aval

Volume maximal autorisé 14 m³/h 9 000 m³/an

Caractéristiques Fonds du forage :------------------------70 m

Usage Abreuvement des bêtes

Forage  dit  « Irrigation » en  parcelle A384.  Création  autorisée  par  courrier  du 03 juin 2020
(DLE 59-2019-00151 et décision au cas par cas n° 2023-6845 du 23 février 2023) et l’exploitation
autorisée par courrier du 20 juillet 2023 (DLE 23-0100023056)

Coordonnées  géographiques
prises sur le terrain

Lambert 93 X=719 083 Y=7 039 980
Lambert II étendu X=666 303 Y=2 607 298
WGS84 : X=3.268332 Y=50.456987

Coordonnées BRGM BSS004AQRP/X Travaux de foration réalisés du 08 au 10 juin 2020

Masse d’eau souterraine Craie de la Vallée de la Scarpe et de la Sensée (FRAG 006)

Bassin versant Scarpe aval

Volume maximal autorisé 50 m³/h 400 m³/j 19 000 m³/an

Caractéristiques

Fonds du forage :------------------------82 m
Niveau statique de la nappe :-----23 m lors des essais de forage
Une sonde de niveau a été mise en place pour mesurer le niveau de
la nappe.
Pompe installée :------------------------42 m lors des essais de forage

Usage Irrigation de cultures légumières
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En plus de la décision au cas par cas n° 2021-5836 du 29 novembre 2021 déjà fournie, le forage dit
« Étable » nécessite le dépôt d’un  dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau à rédiger pour
régulariser  la  création  et  l’exploitation  du  forage  existant  à 9 000 m³/an  avec  les  coordonnées
ci-dessous.

Forage dit « Étable » en parcelle A384. Décision au cas par cas n° 2021-5836 du 29 novembre 2021
déjà fournie

Coordonnées  géographiques
prises sur le terrain

Lambert 93 X=719 057 Y=7 040 036
Lambert II étendu X=666 276 Y=2 607 353
WGS84 : X=3.267961 Y=50.457491

Coordonnées BRGM
BSS000CFCN-H9824 (ancienne codification 00215X0180)
Travaux de foration réalisés en mai 2003

Masse d’eau souterraine Craie de la Vallée de la Scarpe et de la Sensée (FRAG 006)

Bassin versant Scarpe aval

Volume maximal autorisé 14 m³/h 9 000 m³/an

Caractéristiques Fonds du forage :------------------------66 m

Usage Abreuvement des bêtes
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Exploitation d’un forage dit « Irrigation » en parcelle A384 pour un volume
annuel maximum de 19 000 m³ sur la commune de Beuvry-la-Forêt

Dossier 23-01000015318 porté par le GAEC reconnu des Sablières,
représenté par Monsieur Antoine DANNA

Lors du contrôle du 06 juillet 2023, le compteur affichait un volume de 12 096 m³.

Je soussigné, M________________________________,  gérant  du  GAEC  reconnu  des  Sablières  à

Beuvry-la-Forêt, déclare avoir débuté les prélèvements à la date du__________________,  pour  le

forage dit « Irrigation » en parcelle A384. Le compteur affiche un volume de__________________m³.

Fait à______________________________, le ________________________.

À retourner dûment complété, daté et signé à      :  

⇨ DDTM du Nord
Service Eau Nature et Territoires – Unité Police de l’Eau
62 boulevard de Belfort - CS 90007 - 59042 LILLE Cédex
Courriel : ddtm-pe@nord.gouv.fr
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